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Sécurité du Système d’Information

Sécurité du Système d’Information

Le Livret
de sécurité 
du prestataire

Vous êtes maintenant prêt à exercer votre activité au sein d’un orga-
nisme de l’Assurance Maladie en respectant la sécurité de son Sys-
tème d’Information.

Notre organisme se réserve le droit de procéder à toute vérification 
pour s’assurer du respect de ces obligations.

La sécurité de l’information nous concerne tous La sécurité de l’information nous concerne tous
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Votre société s’est engagée par contrat à faire respecter par ses sala-
riés et sous-traitants les consignes de sécurité et les clauses de confi-
dentialité applicables dans notre organisme.

Avant de démarrer votre prestation, vous devez prendre connais-
sance de ces clauses élaborées à la partir de la Politique de Sécu-
rité du Système d’Information de l’Assurance Maladie.

Dispositions générales
Obligation de confidentialité

Vous vous engagez
�� À ne pas communiquer, ne pas publier ou divulguer à des per-
sonnes ou entités, les Informations confidentielles de l’organisme 
sauf exceptions prévues dans le cadre du contrat.

�� À protéger et à garder strictement confidentiels le contenu et les 
résultats de la prestation effectuée pour l’organisme.

�� À n’utiliser l’information confidentielle qu’aux seules fins de l’exé-
cution de la prestation.

Obligation de sécurité
�� Vous prendrez notamment les dispositions nécessaires à la pro-
tection des biens et équipements sur le lieu de l’intervention. 
Vous engagez votre responsabilité en ce qui concerne les dégra-
dations occasionnées dans le cadre de votre mission.

�� Vous vous soumettez aux conditions d’accès aux locaux et vous 
engagez à respecter les consignes de sécurité. Vous êtes soumis 
à des obligations de discrétion et de confidentialité concernant 
tout renseignement, information ou donnée personnelle qui 
pourraient être portés à votre connaissance.

Définition
Le terme «information confidentielle» est défini comme toute 
information de quelque nature que ce soit et quelle que soit 
sa forme, écrite ou orale, y compris, sans que cela ne soit limi-
tatif, tout écrit, note, copie, rapport, document, étude, analyse, 
dessin, lettre, listing, logiciel ou disquette, spécifications, chiffre, 
graphique, enregistrement sonore et/ou reproduction picturale, 
quel que soit son support, communiquée dans le cadre de la 
prestation.


